
 1 heure de cours le mercredi après-midi 
 

  - Apprendre à nager (enfants du CP AU CM2) 
  - Travail par groupes de niveaux 
  - Evaluation permanente 
 - Passage de l’examen « sauv’nage » qui certifie l’acquisition 

    des compétences nécessaires pour assurer sa propre   
    sécurité dans l’eau. 

 

1ère séance: mercredi 16 septembre 2015 
 

Entre 14h00 et 17h00 
 

Inscriptions à l’USEP  
(pas d’inscription sur la piscine ou par téléphone) 

1 rue Michel Doutres à PERPIGNAN 
A partir du mardi 1er septembre 2015 

De 8h30 à 12h30 
 

Coût : 40 € par session 
1er session: du 16 septembre 2015 au 27 janvier 2016 

2em session: du 03 février 2016 au 15 juin 2016 

Certificat médical obligatoire 
Règlement à l’inscription 

DDCS 

 

 04 68 08 11 12 


